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Votre convention est à renouveler.

- Vous transmettez les pièces justificatives
- La Caf valide les pièces justificatives
- La Caf envoie la convention par Docaposte pour signature par le 

Représentant légal ou son Délégataire
- Vous recevez l’appel pour faire la déclaration prévisionnelle 2026

Pensez à mettre à jour vos 
renseignements en 2026

Votre convention d’objectifs et de 
financement est-elle valide pour 2026 ?

Vous avez reçu l’appel pour faire la 
déclaration prévisionnelle 2026

OUI

NON

Les PS et les conventions



Les subventions sont :

• La Prestation de service unique (Psu)

• Les bonus « inclusion handicap » et « mixité sociale »

• Les nouvelles modalités de financement prévues par la COG 2023-2027 : 

journées pédagogiques, bonus attractivité, heures de préparation à l’accueil de 
chaque enfant, linéarisation de la Psu.

La convention d’objectifs et de financement

liste des subventions
taux de régime général
versement des acomptes
les pièces justificatives
la charte laïcité

Nouveau en 2026 : 
la mise à jour de la charte laïcité
les sanctions

Les PS et les conventions

Avec un Addendum

Modalités de calcul de 
la subvention Psu et 

bonus associés

Le barème des prestations de 
service diffusé sur le caf.fr

(détail dans les pages suivantes)

La Caf de Haute-Loire vous 
informe des barèmes par mail

Pensez à 
afficher la 

charte 
laïcité 

dans vos 
locaux



Les barèmes

Les PS et les barèmes

Les circulaires sur les barèmes sont disponibles sur le caf.fr : 
Page Professionnels, barre du haut « Nous connaître », choisir la Branche Famille, Textes de 
référence, Cadre Circulaires

Les barèmes 2025 ont été revalorisés à hauteur de 2 %  Lien Caf.fr -> barèmes 2025 revalorisés

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2025/Bareme_2025_MAJ_021225.pdf


Les barèmes

Les PS et les barèmes

Les circulaires sur les barèmes sont disponibles sur le caf.fr :
Page Professionnels, barre du haut « Nous connaître », choisir la Branche Famille, Textes de référence, Cadre Circulaires

Les barèmes 2026 Lien Caf.fr -> barèmes 2026

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Bar%C3%A8me%20des%20aides%20aux%20partenaires%20d'action%20sociale%202026.pdf


Le calendrier

Les PS et les déclarations

Décembre Janvier Juin Septembre Novembre

Déclaration 
prévisionnelle 2026

*Appelée en décembre 2025*

Déclaration réelle 
2025

Déclaration
actualisée de juin 

2026

Déclaration
actualisée de 

septembre 2026

Déclaration 
actualisée de 

novembre 2026

Le plus tôt possible Pour le 28/02 Pour le 10/07 Pour le 10/10 Pour le 4/12
pour 3 EAJE

Prévision sur 12 mois Réel sur 12 mois
Réalité sur 6 mois

 Prévision sur 6 mois
Réalité sur 9 mois

 Prévision sur 3 mois
Réalité sur 11 mois

 Prévision sur 1 mois



Appelée le 8/02/2026 et portant la revalorisation du barème Psu de 2% (effet rétroactif au 01/01/2025)

Le paiement est possible deuxième quinzaine de février.

Les PS et les déclarations

La déclaration réelle 2025

Les données d’activité      ->   Laisser à zéro  le nombre d’heures non facturées aux familles

Les données financières

Plan comptable applicable au 1er janvier 2025
Les remboursements de charges de personnel doivent être portés au compte 64

Données Caf 
Pas de bénévolat dans le compte 86
Compte 70623 PS CAF = tout sauf bonus CTG
Compte 70626 = Montant bonus Territoire CTG
Compte 7452 = Subventions de fonctionnement



Appelée le 7/12/2025 et un retour au 03/01/2026 (selon un calendrier national)

Cela permet un paiement du premier acompte, le plus tôt possible en janvier 2026

Les PS et les déclarations

La déclaration prévisionnelle 2026

Les données d’activité

Nombre d’heures non facturées aux familles
à zéro

Nombre d’enfants inscrits
Pour toute l’année 2026

Pour le calcul des heures de préparation 
à l’accueil de chaque enfant

Les données financières

Compte 70623 PS CAF = tout sauf bonus CTG
Compte 70626 Montant bonus Territoire CTG

Pas de bénévolat dans le compte 86

Au 13/01/2026
25% d’Eaje associatifs ont transmis la 

déclaration prévisionnelle 2026 et ont reçu le 
paiement du premier acompte 2026



Les PS et les déclarations

Les commentaires pour les variations

Sur les déclarations, la donnée des participations familiales est sensible car elle impacte le calcul de la PSU.

A chaque actualisation, une attention doit être portée sur le montant des participations familiales. 
Il ne faut pas reporter le montant d’une déclaration précédente (ni du prévisionnel de l’année en cours ou de l’année 
précédente, ni du réel de l’année précédente).
A l’actualisation, les participations familiales correspondent à ce qui est reçu sur une période et à la prévision de ce qui sera 
reçu sur la fin de l’année (en lien avec les nouveaux contrats de septembre).

3 rôles sur la déclaration Commentaires par 
* Les fournisseurs
* L’approbateur qui
- compare les déclarations
- valide la cohérence de l’ensemble de la déclaration



Les PS et les déclarations

Les commentaires pour les variations

50% des actualisations de septembre 2025 ont des contrôles de cohérence en anomalie pour les participations familiales.

La Caf analyse les commentaires apportés.

Un commentaire détaillé et chiffré permet de comprendre la réalité de terrain. 
La question est la suivante : pourquoi le tarif horaire moyen augmente ou diminue?

Par exemple :

- Depuis septembre 2025, de nouveaux contrats ont porté sur 5 jours (3 enfants) et concernent des familles à haut revenus.

- En 2024, nous avions 10 enfants inscrits sous le seuil de pauvreté. En 2025, il y en a 5, les nouveaux contrats concernent des familles à haut revenus.

- Par rapport à 2024, 3 familles sont parties en 2025 avec des contrats réguliers sur 4 jours et des hauts revenus et remplacés par des petits contrats. Cela représente une 
baisse de participations familiales de 6 000 €, soit – 15%.

- Des contrats réguliers sur 5 jours sont passés à 2 jours par semaine pour une famille de 2 enfants (parents en télétravail, temps partiel…) par rapport à la dernière 
déclaration, cela entraine une baisse de participations de 1000 € et 5%.



Explication apportée par le partenaire pour l’augmentation des participations familiales:
Augmentation des participations familiales car augmentation des heures facturées

Les PS et les déclarations

Les commentaires pour les variations

En réalité

Il était une fois Joséphine qui rencontre Roger sous les éclairs des stroboscopes.
Joséphine et Roger arrivent en Haute-Loire avec leurs quadruplés Gustave, Alphonse, Arthur et Philibert.
En attendant de danser tous ensemble le jerk, Joséphine et Roger inscrivent les enfants à la crèche.

4 enfants, 4 jours par semaine = 3200 heures facturées

Cette famille est au tarif inférieur à 1 euro. Les participations n’augmentent pas dans les mêmes proportions que les 
heures facturées.

L’augmentation des participations familiales dépend principalement des heures facturées et du niveau de revenus des 
familles.



Les PS et les paiements

Mon Compte Partenaire et Service Afas

Accès Direct, Mes déclarations
Notification de subvention

Accès Direct, Mes paiements
Notification de paiement pour l’approbateur



Les PS et les notifications

Les paiements bancaires

Sur votre relevé de compte, figure un identifiant de paiement :
Exemple : Ici N° 1502095

Un identifiant est affecté à chaque paiement car la zone ne permet pas d’afficher le nom en entier de la 
collectivité



Les Prestations de Service

Les nouveaux arrivants

J’informe la Caf de mon arrivée.

La Caf va me conseiller pour les habilitations, les déclarations, les paiements et 
les notifications…

Le Conseiller Territorial

CAF - Carte des conseillers 
territoriaux

Le Gestionnaire Conseil

afc@caf43.caf.fr

Au téléphone
+ 33 32 30 

c’est bien la Caf qui vous appelle

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
mailto:afc@caf43.caf.fr


OK

>= 10 000€
Conseil d’administration de la 
CAF de Haute Loire valide ou 
non un financement.

Votre conseiller(e) territorial(le) 
étudie votre demande et fait 
une proposition au conseil 
d’administration.

Les services de la Caf étudient 
votre bilan. S’il est OK, le 
paiement est déclenché

notification

Votre conseiller(e) territorial(le) vérifie :
- Que les bilans des subventions de l’année passée ont été envoyés
- Que la demande correspond à un financement prévu dans le RIAS
- Que le niveau de financement reste dans les cadres prévus par le RIAS
- Que les enveloppes sont disponibles

Vous réalisez 
votre projet

de décision

Vous faites votre demande de 
financement

Vous envoyez
votre bilan moral et 
financier avec les 

indicateurs complétés 
(si c’est un FPT)

dès la fin de la réalisation 
de votre projet.

À venir : les demandes  et 
bilans de subvention via AFAS

Une convention est à signer 
pour tout financement 
supérieur à  10 000€

Les subventions et les demandes

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/431/RI-ACSO_2025%20-%20AUX%20PARTENAIRES%20-%20MAJ-01-2025_1.pdf


Demander une 
subvention 

Fonctionnement 
Investissement

04/03

04/05

06/07

14/09

Subventions importantes

Subvention de petits 
montantsDossier de demande 

sur le caf.fr
pages locales

4 dates de dépôt

Les subventions et les demandes

CAF - Demandes de subventions

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions


Fonctionnement 2025

Dès la réalisation de 
l’action et après l’envoi 

du bilan moral et 
financier

Demander le paiement d’une subvention

Dès la réalisation du 
projet et après l’envoi 

du bilan moral et 
financier et des 

justificatifs demandés

Investissement

< 30 500 € 30/06 N+2
> 30 500 € 30/06 N+4

Max 31/03/2026
Annulation 30/06

Les subventions et les paiements

CAF - Bilan subvention

Bilan sur le caf.fr
pages locales

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions


- 17 mars 2026,

- 9 juin 2026,

- 13 octobre 2026

Lieu : Hôtel du Département

Dates des réunions de réseau EAJE



Merci de votre attention
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